
 
 

Pour un « grand débat » ouvert, 

démocratique et productif 

Les contours du grand débat lancé par le gouvernement suite au mouvement des gilets jaunes se 

précisent, mais il subsiste encore beaucoup de zones d’ombre : un Grand débat pour quoi faire ? 

Ce qui est clair  

 Les thèmes retenus : transition écologique, fiscalité, organisation de l’Etat, démocratie et 

citoyenneté (incluant l’immigration). 

 Les 2 phases : 

 La première a déjà commencé et durera jusqu’au 15 janvier 2019. Elle s’appuie sur les 

maires qui consultent leurs concitoyens et font remonter le résultat de leurs échanges. 

 La seconde, qui lui succédera et durera 2 mois, sera consacrée à des débats décentralisés 

autour des 4 thèmes annoncés. 

 La participation de la CNDP (Commission nationale du débat public) à l’accompagnement du 

gouvernement, au moins jusqu’au lancement de la phase 2, sous l’autorité de sa Présidente, 

Chantal Jouanno. 

Ce qui reste à préciser  

 Le but final poursuivi : apaiser les tensions par quelques mesures bien ciblées, ou construire 

ensemble une vision de l’avenir ?  

 le pilotage général du débat (directement par le gouvernement, ou confié à la CNDP ?) ; 

 la manière dont le gouvernement traitera les conclusions du grand débat. 

La CNDP, c’est quoi ? 

C’est une autorité indépendante, créée en 1995 pour organiser le débat public, en particulier en 

amont des grands projets d’aménagement (par exemple actuellement, réaménagement de 

l’aéroport de Nantes-Atlantique ; projet de nœud ferroviaire lyonnais). 

L’expérience qu’elle a acquise en fait un outil incontournable de 

qualité du débat public. Récemment, elle a piloté de manière 

remarquable le débat national  sur la PPE (programmation 

pluriannuelle de l’énergie), et rédigé la synthèse des 

consultations citoyennes sur l’Europe. 
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Les recommandations de la CNDP au gouvernement 

Chantal Jouanno s’est largement exprimée dans les médias le 20 décembre. Elle a précisé sa 

conception du processus. 

 Le gouvernement, les institutions, les élus et les partis politiques, objets d’une grande 

méfiance, ne doivent pas piloter les échanges mais rester à l’écoute. 

 Les débats doivent être organisés au plus près du terrain, par ceux qui le souhaitent 

(associations, syndicats, maires de villages, comités de quartier …) de manière à ce que tous 

les citoyens puissent s’exprimer ; des stands sur les marchés sont également envisagés. 

 La CNDP ne doit intervenir que comme facilitateur, conseiller, fournisseur d’outils (kit 

méthodologique, plateforme d’appui aux débats citoyens), et garante de la neutralité des 

échanges. 

 En parallèle, la CNDP propose l’organisation d’assemblées délibérantes au niveau régional, 

rassemblant des citoyens tirés au sort et des acteurs de la société civile. 

 Un rapport général regroupant constats, visions de la société et propositions, devra être 

rédigé qui servira de base aux décisions du gouvernement. 

Ce qu’en pense le Pacte civique ? 

Le Pacte civique et son Observatoire de la qualité démocratique promeuvent vigoureusement  

l’éthique de la discussion et la co-constrution des politiques publiques. A cet égard,  la réussite de 

ce grand débat est essentielle : 

 pour permettre à tous les citoyens de s’exprimer et de participer aux décisions ; 

 pour redonner de la confiance ; 

 pour trouver collectivement les bonnes solutions permettant de réconcilier politique sociale 

et politique écologique, ce qui ne va pas de soi et obligera à des efforts importants et 

équitablement partagés. 

Bien mené, il constituera une grande première démocratique, une innovation qui 

marquera la vie politique de notre pays, un bel exercice de créativité citoyenne. 

Mais cette réussite suppose plusieurs conditions : 

1/ Il faut tout d’abord que le gouvernement accepte d’en faire un processus ouvert, démocratique 

et productif : 

 en s’engageant à prendre en considération (ce qui ne veut pas dire accepter sans condition) 

toutes les conclusions qui en sortiront, et à justifier les réponses qu’il y apportera ; 

 en validant les recommandations de la CNDP et en lui confiant le pilotage de la phase 2. 

2/ Il faut en second lieu qu’il ne soit pas utilisé pour contourner de manière disruptive ou 

subreptice les corps intermédiaires et les institutions qui sont les paratonnerres de la violence 

sociale qu’ils ont la fonction essentielle de canaliser. 

3/ Il faut enfin qu’il soit l’amorce d’une manière de gouverner autrement, conformément à l’une 

des promesses de la campagne présidentielle, et non une manière de refermer la parenthèse des 

gilets jaunes pour gouverner à nouveau comme avant. C’est cela que notre pays attend, comme un 

signe de respect, de considération, et de fraternité partagée. 

 

http://www.pacte-civique.org/?DemocratiE
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Pour sa part, le Pacte civique, qui apportera sa contribution, considère que les enjeux se situent 

désormais moins au niveau des mesures qu’à celui de l’esprit qui les anime, des valeurs qu’elles 

traduisent, et des comportements qui les accompagnent ou les inspirent.  

Il insiste pour que soit reconnue et appréciée comme une richesse la diversité des profils et des 

propos. Mais elle doit s’exprimer de manière constructive, dans un esprit de tolérance et de 

respect de la parole de l’autre, afin de ne pas sombrer dans des jeux de pouvoir attisant des 

divisions stériles. 

Il persiste à considérer que les quatre valeurs autour duquel il est construit, à savoir la créativité, 

la sobriété, la justice et la fraternité, conjuguées ensemble car foncièrement interdépendantes, 

donnent les bonnes directions et les critères d’évaluation de ce vers quoi il nous faut tous ensemble 

aller. 

 

 

 

Pour un grand débat ouvert, démocratique et productif, 

Soutenons ces exigences, faisons pression auprès de nos députés pour que 

le gouvernement se les approprie. 

Et le moment venu, engageons-nous activement dans ce processus, aux 

côtés des acteurs locaux et des simples citoyens,  

pour faire de ce moment une belle séquence de politique autrement ! 

 

 

Pacte civique, 22 décembre 2018. 


